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1 Les élèves sortent de cours à l’invitation de leur professeur ou AED et se rendent immédiatement devant leur prochaine salle de classe 

2 Les élèves sortent de cours à l’invitation de leur professeur ou AED et se rendent en récréation 
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Cette aptitude partielle nécessite une adaptation aux possibilités de l’élève selon les modalités suivantes : 

. 

 

                           CERTIFICAT MÉDICAL d’aptitude partielle      Année scolaire 
2025 – 2026 

 

Ce certificat permet d’adapter les épreuves d’examen en Éducation Physique et 

Sportive 

Modalité d’évaluation de l’épreuve : Contrôle en cours de formation  
 

RNE – ETABLISSEMENT :  

VILLE :   

« Les nouvelles dispositions réglementaires (…) retiennent le principe de l’aptitude a priori de tous les élèves à suivre 

l’enseignement de l’Éducation Physique et Sportive. » Circulaire du 17 Mai 1990 

Je, soussigné.e, Docteur en médecine :  …………………………………………………… 

Lieu d’exercice : …………………………………………………………………………………..

  

Certifie avoir examiné ce jour,  

L’élève (nom et prénom)………………………………………………………… né.e le ……………… 

et avoir constaté que son état de santé entraine : 

 Une APTITUDE PARTIELLE à la pratique de l’EPS   -    Examen :   CAP   BCP  

 BCG   BTN  

 pour la période du ……………………….… au ………………….…..… 

 

 
 

FONCTIONS POSSIBLE 
RÉALISABLE AVEC 

DIFFICULTÉ 
CONTRE INDIQUÉ 

Marcher    
Courir 

   
Sauter    
Lancer    
Lever-porter    
Nager 

   
    EFFORTS / Intensité :  POSSIBLE RÉALISABLE AVEC 

DIFFICULTÉ 
CONTRE INDIQUÉ 

➢ Forte    

➢ Modérée    

    
EFFORTS / Durée : POSSIBLE RÉALISABLE AVEC 

DIFFICULTÉ 
CONTRE INDIQUÉ 

➢ Prolongée    

➢ Limitée    

➢ Intermittente    

 
NB : Dans certains cas, des pauses intermédiaires sont souhaitables pour augmenter la récupération 

  

TOTAL de CASES COCHÉES    

 

 

Cachet 
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AUTRES RECOMMANDATIONS (contact rapproché, mouvement violent…) : 

……………………………………………..… 

………………………………………………………………………………………………………………………

……………………. 

  Une INAPTITUDE TOTALE à la pratique de l’EPS – Examen :   CAP   BCP   BCG  

 BTN 
 
 

Date :               signature du praticien :  
 

L’activité physique fait partie intégrante de la prise en charge proposée à l’élève. Il est donc 
important de faciliter son intégration dans le groupe et de valoriser sa participation à l’EPS en 

toutes circonstances. 

 
La dispense est une décision administrative que seul le chef d’établissement ou une autorité académique 
peuvent délivrer. 

 
Source : Académie de Normandie - Conseils de l'Ordre des Médecins (Eure, Seine Maritime et Haute Normandie) - CHU de Rouen - URML de Haute Normandie - 2008 

 

Annexe 1. La Gestion des Inaptitudes en EPS. 

 

 

Nom : Prénom : Classe : 

présente une : 

 Inaptitude Totale  Inaptitude Partielle 

A compter du ……/……/………..au………/……/……… 

 Avis du Médecin Scolaire (Dr Vanié) si la demande d’inaptitude, de tout ou partie des 

activités sportives, est supérieure à 30 jours. Si l’inaptitude est inférieure à 30 jours voir 

étape 2. 

 

 Favorable à une pratique classique de l’EPS. 

 Favorable à une dispense d’activité. 

 Favorable à une pratique adaptée en cours d’EPS. Préciser : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………Date et signature du médecin scolaire 

« Il convient de substituer la notion d’inaptitude à celle de dispense » : Circulaire N° 90-107 du 17 mai 
1990 
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E t a b l i s s e m e n t h o m o l o g u é p a r l e M i n i s t è r e d e l ’ E d u c a t i o n N a t i o n a l e 
Q u a r t i e r R i v i e r a 3 – 2 5 B P 2 2 5 7 A b i d j a n 2 5 

T é l . ( 2 2 5 ) 2 7  2 2 4 0 5 5 8 0 – T é l é c o p i e : ( 2 2 5 ) 2 7  2 2 4 0 5 5 7 5 – w w w . l y c e e - b l a i s e p a s c a l . c o m 

j e u d i 3 0 m a i 2 0 2 4 

                              
 
 
 
 

 

 

 L’élève présente le certificat médical (voir au dos) à l’enseignant d’EPS. 

 

Nom de 

l’enseignant :……………………………………………………………………………………. 

 Favorable à une pratique adaptée en cours d’EPS. 

 Favorable à une participation sans pratique physique (arbitre, juge, chronométreur, 

coach,…). 

 Favorable à une dispense d’EPS. Absence du cours d’EPS autorisée. (cas exceptionnel). 

 Demande l’avis du médecin scolaire du Lycée. 

Valable ……/……/………..au………/……/……… 

Justification éventuelle : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

……………………Date et signature de l’enseignant d’EPS 

 

 L’enseignant dépose son avis au proviseur qui décide de la suite à donner 

 

 Favorable à une pratique adaptée en cours d’EPS. 

 Favorable à une participation sans pratique physique (arbitre, juge, chronométreur, 

coach,…) 

 Favorable à une dispense d’EPS. Absence du cours d’EPS autorisée. (cas exceptionnel) 

 Demande l’avis du médecin scolaire du Lycée (en cas de précisions à demander).  

 

Date, signature et tampon du proviseur : 

 

 Le secrétariat du proviseur transmet le document finalisé avec tous les avis 

nécessaires à l’enseignant d’EPS, en copie l’infirmière et le Bureau de la Vie Scolaire 

pour saisie dans Pronote.  

 

Date, nom de l’AE et tampon du BVS : 
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E t a b l i s s e m e n t h o m o l o g u é p a r l e M i n i s t è r e d e l ’ E d u c a t i o n N a t i o n a l e 
Q u a r t i e r R i v i e r a 3 – 2 5 B P 2 2 5 7 A b i d j a n 2 5 

T é l . ( 2 2 5 ) 2 7  2 2 4 0 5 5 8 0 – T é l é c o p i e : ( 2 2 5 ) 2 7  2 2 4 0 5 5 7 5 – w w w . l y c e e - b l a i s e p a s c a l . c o m 

j e u d i 3 0 m a i 2 0 2 4 

                              
 
 
 
 

 

Gestion des inaptitudes 
Circuit 

 

 

 

Mot des 
parents dans

le carnet

Exceptionnel
1 jour

Prof EPS

Certificat 
Médical

< 30 jours

Prof EPS

En phase avec 
le Certificat 

Médical

Infirmerie pour 
information

Demande l'avis 
du médecin 

scolaire

Voir procédure 
≥30 jours

≥ 30 jours

Médecin 
Scolaire

Prof EPS

Proviseur

Infirmerie 
et BVS
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